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En visant à permettre un règlement plus rapide et plus complet des demandes en divorce, la loi du 26 mai 2004 réfor-
mant la procédure de divorce a profondément modifié l’économie générale du divorce.

Ainsi, la durée moyenne des affaires de divorce a globalement diminué, passant de 13,3 mois en 2004 à 11,6 mois en
2010. Cette même année, la moitié des affaires sont traitées en moins de 5 mois, contre dix mois avant la réforme.
L’écart se creuse entre deux types de procédures, avec d’un côté une forte accélération de la procédure du divorce par
consentement mutuel, dont la durée moyenne est passée de 8,8 mois en 2004 à 2,6 mois en 2010, et de l’autre un allonge-
ment de la durée moyenne des divorces contentieux, passant de 17,3 mois en 2004 à 22,1 mois en 2010. Un tiers de la
durée des divorces contentieux est imputable au délai de réflexion laissé aux époux, qui est 8,2 mois en moyenne.

Entrée en vigueur le 1er janvier 2005,
la loi du 26 mai 2004 sur la réforme du
divorce avait pour principaux objec-
tifs de pacifier et simplifier la procé-
dure, et permettre aux conjoints
d’adapter leur demande en cours
d’instance, par le biais d’une passerelle
d’un type de divorce à l’autre (cf. en-
cadré 1). De fait, cette loi creuse
l’écart entre les deux procédures  :
celle simplifiée du divorce par consen-
tement mutuel qui permet désormais
d’aboutir à un prononcé du divorce
dans des délais très brefs dans la me-
sure où le divorce est désormais pro-
noncé à l’issue d’une seule audience,  et
celle applicable aux divorces conten-
tieux, qui augmente le délai de ré-
flexion laissé aux époux, et allonge
donc potentiellement la durée de l’af-
faire.

Un écart qui se creuse entre la
durée des divorces les plus courts
et celle des plus longs

Le constat global est celui d’une baisse
des durées moyennes des affaires avec
une accentuation de la dispersion des
situations (cf. graphique 1). Ainsi, la
durée moyenne des affaires de divorce
a globalement diminué, passant de
13,3 mois en 2004 à 11,6 mois en
2010. Cette baisse est encore plus
conséquente sur la médiane  : en 2010,
la moitié des divorces sont traités en
moins de 5 mois, contre 10 mois avant
la réforme, soit deux fois plus rapide-

ment. Enfin, la dispersion des durées
des affaires de divorce s’est accrue
considérablement, ce qui est mesuré
par l’écart entre le premier quartile
(durée en-dessous de laquelle se situe
le quart des divorces les plus rapides)
et le troisième quartile (durée
au-dessus de laquelle se situe le quart
de divorces les plus longs). Cet inter-
valle -dit interquartile1- a quasiment
doublé : de 9 mois en 2004, il est passé
à 17 mois en 2010.

Deux dynamiques différentes

Ce résultat d’ensemble correspond à
deux dynamiques différentes selon le
type de divorce  : d’un côté, une forte
accélération des divorces par consen-
tement mutuel dont la durée
moyenne est passée de 8,8 mois en
2004 à 2,6 mois en 2010  ; de l’autre,
un allongement de la durée moyenne
des divorces contentieux de 17,3
mois en 2004 à 22,1 mois en 2010 (cf.
graphique 2).
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1. L’intervalle interquartile est l’étendue de la distribution sur laquelle se trouve concentrée la moitié des divorces dont les valeurs de durée sont
les moins différentes de la médiane. On exclut alors de la distribution les 25 % des durées les plus faibles et les 25 % des durées les plus fortes.

Graphique1. Laduréedesdivorcesde2001à2010:moyenne,médianeet indicateursdedispersion

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil
Champ : ensemble des divorces prononcés entre 2001 et 2010
Lecture : en 2010, 25 % (Q1) des divorces étaient prononcés dans un délai maximum de 2 mois, 50 % (médiane)
dans un délai maximum de 5 mois, et de 19 mois pour 75 % (Q3) ; la durée moyenne était proche de 12 mois (11,6
mois).



La durée moyenne des divorces pour
faute et altération définitive du lien
conjugal dépasse même 2 ans en 2010
et celle des divorces acceptés atteint
20 mois. Il faut signaler aussi qu’une
des conséquences importantes de la
loi est la modification de la structure
des divorces contentieux  : baisse des
divorces pour faute au profit des di-

vorces acceptés et des divorces pour
altération définitive du lien conjugal
(cf. encadré 2).

En simplifiant la procédure des di-
vorces gracieux, le législateur en a ré-
duit leur durée qui s’est rapidement
stabilisée dès 2006 avec une valeur
médiane autour de 2 mois et une va-
leur moyenne d’environ 2,5 mois. La

durée beaucoup plus rapide des
divorces par consentement mutuel
s’explique par la suppression de la
deuxième audience, le divorce pou-
vant être prononcé à l’issue d’une
seule audience, après homologation
par le juge de l’accord conclu entre les
époux  : l’ensemble des conséquences
de la séparation des époux doit être
réglé en amont de la saisine du juge, y
compris la liquidation du régime ma-
trimonial (article 1091 du nouveau
code de procédure civile).

A l’inverse, un des facteurs pouvant
expliquer l’augmentation de la durée
des divorces contentieux est l’allonge-
ment de 6 mois à 30 mois du délai de
réflexion réservé aux conjoints après
l’ordonnance de non-conciliation (cf.
graphique 2). Ainsi pour les divorces
contentieux, la réforme a provoqué
une hausse des indicateurs de disper-
sion, amplifiant la tendance observée
avant la réforme (de 2001 à 2004).
Non seulement la médiane augmente,
passant de 13-15 mois avant la ré-
forme à 20 mois en 2010 mais, dans le
même temps, l’intervalle interquartile
passe de 11 mois, avant la réforme à
16 mois en 2010 (cf. graphique 3).

Huit divorces par consentement
mutuel sur dix traités en moins de
4 mois

Le suivi des cohortes de demandes en
divorce par consentement mutuel
permet de comparer l’évolution du
rythme de traitement de ces affaires
avant et après la réforme (cf. tableau 1).
La quasi totalité des demandes en di-
vorce gracieux formées de 2004 à
2009 ayant été traitée fin 2010, on
peut suivre non seulement le rythme
de traitement de ces demandes mais
plus précisément, de celles qui ont
abouti au prononcé d’un divorce par
consentement mutuel.

Si la moitié des divorces sur requête
conjointe introduits en 2004 étaient
terminés en moins de 8 mois, la
même proportion est traitée en moins
de 2,5 mois à partir de 2005, et 80 %
des affaires sont désormais traitées en
moins de 4 mois.
Ces résultats ont été atteints dès 2005,
année de mise en œuvre de la réforme
(cf. graphique 4).
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Graphique 2. La durée moyenne des différents types de divorces de 2001 à 2010

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil
Champ : ensemble des divorces prononcés entre 2001 et 2010
Lecture : la durée moyenne des divorces pour faute prononcés en 2004 est de 19,5 mois ; elle est de 25,6 mois en
2010

Graphique 3. La durée des divorces contentieux de 2001 à 2010 : indicateurs de dispersion

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil
Champ : ensemble des divorces contentieux prononcés entre 2001 et 2010
Lecture : en 2010, 25 % (Q1) des divorces étaient prononcés dans un délai maximum de 13 mois, 50 % (médiane) dans
un délai maximum de 20 mois, et de 29 mois pour 75 % (Q3) ; la durée moyenne était proche de 22 mois (22,1 mois).



Pour les divorces contentieux, un
rythme de traitement en 2008
proche de celui de 2004

Le rythme de traitement des de-
mandes en divorce contentieux étant
plus lent que celui des demandes en
divorce par consentement mutuel, on
ne peut suivre le processus jusqu’au
bout que pour les cohortes 2004 et
2005 mais on peut néanmoins com-
parer les cohortes 2004 à 2008 en les
suivant sur 2 ans, durée qui permet
selon les cohortes de traiter 60 à 80 %
des affaires (cf. tableau 2).

En un an, 20  % seulement des de-
mandes formées entre 2005 et 2007
ont été traitées, contre 30  % des de-
mandes formées en 2004. Puis l’écart
se creuse encore  : 50 % des demandes
de 2004, comme celles de 2008, ont
été traitées au bout de 16 mois, alors
qu’il faut 20 mois pour les cohortes
2005 à 2007 (cf. graphique 5).

Ainsi, les courbes d’évacuation des
cohortes 2005 à 2007 indiquent nette-
ment un allongement des délais de
procédure en divorce contentieux,
tandis que celle de 2008 se rapproche
de ce qui était observé en 2004. L’ac-
célération du traitement des de-
mandes contentieuses de la cohorte
2008 s’explique par l’augmentation au
fil des ans de la part de divorces ac-
ceptés au détriment des divorces pour
faute (cf. encadré 2), la durée
moyenne de ces derniers restant supé-
rieure de 5 mois à celle des divorces ac-
ceptés.

L’analyse des différents rythmes de
traitement des divorces contentieux
selon le type de divorce prononcé ne
peut se faire qu’a posteriori, sur les
affaires terminées, le type de divorce
prononcé n’étant connu qu’à ce stade
(cf. encadré 3). La seule cohorte
comparable à 2004 est celle de 2005,
dont presque 98  % des affaires ont été

traitées fin 2010. On constate alors
que l’écart entre 2004 et 2005
concerne essentiellement les procé-
dures aboutissant à un divorce accepté
ou à un divorce pour altération défini-
tive du lien conjugal. Ainsi, 50 % des
divorces acceptés de la cohorte 2004
sont traités en moins de 13 mois,
contre seulement 27  % de ceux de la
cohorte 2005. Il faut attendre 21  mois
pour que la moitié des divorces de
2005 aient été traités.

La tendance est la même dans le cas
des divorces pour altération définitive
du lien conjugal  : en 2004, 50 % des
divorces étaient prononcés dans un
délai maximum de 15 mois  ; en 2005,
cette part est ramenée à environ 29 %.

Les divorces pour faute présentent un
écart nettement moins marqué  : un
divorce pour faute sur deux de la co-
horte 2004 a été prononcé dans les

18 mois suivant la saisine  ; en 2005, la
part est ramenée à 44 %.

Un tiers de la durée des divorces
contentieux est imputable aux
époux

La décomposition des durées d’affaire
en différentes durées intermédiaires
permet d’apprécier, pour les divorces
contentieux², la part du temps impu-
table au justiciable et celle réservée à
l’institution judiciaire.

Ces temps intermédiaires sont  de
trois types :

- la «  phase de conciliation  » qui s’écoule
entre la date de saisine de la juridiction
et la date d’ordonnance de non-conci-
liation  ;

- la «  phase de réflexion  », seule durée
imputable au justiciable, qui court de
la date de l’ordonnance de non-conci-
liation à celle de l’assignation  ;
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2. Les divorces par conversion de séparation de corps, compte tenu de leur faible volume et de leur durée moyenne d’affaire relativement constante dans le temps ont

été écartés.

Graphique 4. Durée de traitement des divorces par consentement mutuel - Cohortes 2004 à 2009

(en % cumulé)

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil
Champ : les affaires nouvelles des cohortes 2004 à 2009 terminées en divorce par consentement mutuel et obser-
vées dans les deux années suivant la demande

Lecture : environ 10 % des divorces par consentement mutuel de la cohorte de 2004 étaient prononcés au bout de
4 mois, contre 80 à 85 % pour les cohortes 2005 à 2009

Tableau1.Traitementdesdemandesendivorcesgracieuxselonl’annéedesaisineet l’étatdel’affaireau31/12/2010

Cohortes en effectifs Cohortes (en %)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2004 2005 2006 2007 2008 2009

TOTAL 68 130 67 441 74 229 71 618 67 583 67 923 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Affaires en cours 1 669 761 735 793 881 977 2,5 1,1 1,0 1,1 1,3 1,4

Divorcespar
Consentement mutuel

56 511 62 322 69 274 66 563 62 724 63 240 82,9 92,4 93,3 92,9 92,8 93,1

Autres fins * 9 950 4 358 4 220 4 262 3 978 3 706 14,6 6,5 5,7 6,0 5,9 5,5

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil * désistement, radiation, caducité

Champ : les demandes en divorce gracieux pour les cohortes 2004 à 2009 au 31.12.2010

Lecture : sur 68130 demandes en divorce gracieux formées en 2004, 56511 se sont terminées en divorce par consentement mutuel, soit 82,9 % ; cette part est de 93,1 % en
2010.



- la «  phase de jugement  », entre la
date d’assignation et celle où le di-
vorce est prononcé.

Ils sont calculés sur les divorces pro-
noncés en 2010, année où la quasi-to-
talité des divorces ont été introduits
après la nouvelle loi.

La durée moyenne de la phase de
conciliation diffère peu selon le type
de divorce contentieux  : elle est de 2,8
mois pour le divorce accepté, de 3,1
mois pour le divorce pour faute et de
3,6 mois pour les cas d’altération défi-
nitive du lien conjugal (cf. graphique
6).

Le délai de jugement se situe autour de
10 mois pour les divorces acceptés et
les cas d’altération du lien conjugal,
mais atteint 14 mois en cas de divorce
pour faute. Cette durée plus longue
peut s’expliquer en partie dans les di-
vorces pour faute, par l’existence d’ex-
pertises financières sur la prestation
compensatoire dans le cas de désac-
cord plus fréquent sur les modalités fi-
nancières du divorce.

Quant au délai de réflexion3, laissé par
définition à la discrétion des époux, il
est de 6,3 mois en moyenne en 2010
dans les divorces acceptés, globale-
ment plus courts que les autres di-
vorces contentieux, et représente un
tiers de la durée totale moyenne de ce
type de divorce. Dans les divorces
pour faute, la durée moyenne de ce
délai s’établit à 8 mois, ce qui repré-
sente également un tiers de la durée
totale de l’affaire, et est à près de 13

mois en cas d’altération définitive du
lien conjugal, soit la moitié de la durée
totale de ce type d’affaire. Si l’ancien
délai maximum de réflexion de 6 mois
est dépassé par 61 % des divorces
pour altération du lien, 46 % des di-
vorces pour faute et 33 % des divorces
acceptés (cf. graphique 7), la borne
supérieure du délai de réflexion
prévue dans la loi de 2005 n’est at-
teinte que par 5 % des époux. Dans
80  % des divorces contentieux, ce délai

est inférieur à 14 mois (la moitié du
maximum prévu). Ce sont les divorces
pour altération du lien conjugal qui pré-
sentent le délai de réflexion le plus long  :
il dépasse 25 mois pour 20  % de ces di-
vorces. Pour ce type de divorce, les
époux peuvent présenter leur requête
en divorce avant d’avoir le délai de sépa-
ration de deux ans qui n’est requis qu’à
compter de l’assignation (art. 238 CCiv).
Le “temps de réflexion” est donc utilisé
pour obtenir ce délai de deux ans.

3. Aux termes de l’article 1113 du Code de procédure civile, « Dans les trois mois du prononcé de l’ordonnance [de non conciliation], seul l’époux
qui a présenté la requête initiale peut assigner en divorce. En cas de réconciliation des époux ou si l’instance n’a pas été introduite dans les trente
mois du prononcé de l’ordonnance, toutes ses dispositions sont caduques, y compris l’autorisation d’introduire l’instance ».

Graphique 5. Durées de traitement des demandes en divorce contentieux
Cohortes 2004 à 2008 (en % cumulé)

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil
Champ : les affaires nouvelles des cohortes 2004 à 2009 terminées en divorce contentieux
au 31.12.2010 et observées dans les deux années suivant la demande
Lecture : 30 % des divorces contentieux de la cohorte de 2004 étaient prononcés au bout de 12 mois, contre 20 %
pour les cohortes 2005 à 2007 et 26 % pour la cohorte 2008.
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Tableau 2. Traitement des demandes en divorce contentieux selon l’année de saisine et l’état de l’affaire au 31/12/2010

Cohortes en effectifs Cohortes (en %)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2004 2005 2006 2007 2008 2009

TOTAL 106 527 113 080 107 102 103 650 102 858 103 929 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Affaires en cours 2 173 2 912 4 329 10 308 26 647 51 683 2,0 2,6 4,0 9,9 25,9 49,7

Affaires terminées
par un divorce

66 334 76 602 69 352 62 351 49 421 28 603 62,3 67,7 64,8 60,2 48,0 27,5

par consentement
mutuel

0 5 682 6 099 6 003 5 192 4 089 0,0 5,0 5,7 5,8 5,0 3,9

pour faute 46 980 23 434 17 581 13 502 9 075 3 799 44,1 20,7 16,4 13,0 8,8 3,7

accepté 16 686 31 510 31 146 30 116 26 198 15 537 15,7 27,9 29,1 29,1 25,5 14,9

pour altérat° déf. du
lien conjugal

995 14 893 13 611 11 945 8 287 4 623 0,9 13,2 12,7 11,5 8,1 4,4

par conv° de sépa-
ration de corps

1 673 1 083 915 785 669 555 1,6 1,0 0,9 0,8 0,7 0,5

Autres fins * 38 020 33 566 33 421 30 991 26 790 23 643 35,7 29,7 31,2 29,9 26,0 22,7

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil * désistement, radiation, caducité

Champ : les demandes en divorce contentieux des cohortes 2004 à 2009 au 31.12.2010
Lecture : sur 106 527 demandes en divorce contentieux formées en 2004, 46 980 se sont terminées en divorce pour faute, soit 44,1 %



Le délai de réflexion, principal fac-
teur d’allongement des divorces
pour altération du lien conjugal

Ce sont d’ailleurs les cas de divorce où
la durée du délai de réflexion peut le
mieux expliquer l’allongement de la
durée totale de la procédure avant et
après la réforme. En effet, si l’on fait
abstraction du délai de réflexion pour
ne considérer que les phases «  justice  »
(conciliation et jugement), la durée de
ces deux phases est inférieure de 3
mois à la durée moyenne totale ob-
servée avant 2004 dans les divorces
pour altération du lien conjugal, la
durée totale doublant avec le délai de
réflexion  ; dans les divorces acceptés
et les divorces pour faute, cette seule
durée (respectivement 13 et 17 mois
en moyenne) couvre déjà la durée to-
tale moyenne observée avant 2004.

L’effet de l’allongement de la durée du
délai de réflexion sur l’allongement de
la durée totale de la procédure peut
également s’observer en 2010, en
comparant les durées intermédiaires
des divorces les plus courts et les plus
longs4 au sein de chaque type de di-
vorce.Quel que soit le type de divorce,
plus la durée d’affaire augmente, plus
la part de la phase de conciliation dans
la durée totale diminue  : représentant
entre 24 % et 28 % pour les divorces
courts, elle passe à 10 %-12 % pour les
divorces très longs (cf. graphique 8).

Cette diminution s’opère au profit du
temps pris par les deux autres phases,

réflexion et jugement. L’allongement
du délai de réflexion explique la plus
grande part de l’allongement de la
durée des divorces pour altération du
lien conjugal. La durée moyenne de la
phase de réflexion passe en effet de 3
mois pour les divorces les plus courts
à 24 mois pour les divorces les plus
longs; et sa part dans la durée de traite-
ment totale passe de 27 % à 55 %,
alors qu’elle n’excède pas un tiers de la
durée totale dans les autres types de
divorce. En revanche, le constat est
tout autre pour les divorces pour faute
et les divorces acceptés, et la phase

«  jugement  » est celle qui contribue le
plus à l’augmentation de la durée to-
tale. Représentant 47 % de la durée to-
tale dans les divorces acceptés et les
divorces pour faute les plus courts, sa
part dépasse la moitié de la durée to-
tale dans les divorces les plus longs, at-
teignant 24 mois dans les divorces
pour faute (soit 56 % de la durée totale
de l’affaire), et 18 mois dans les di-
vorces acceptés (soit 53 %).

Ainsi si la durée moyenne des divorces
les plus longs est à peu près identique
en cas de divorce pour faute ou de di-
vorce pour altération du lien conjugal
(43 et 44 mois), les durées des phases
de réflexion (15 et 24 mois) et de juge-
ment (24 et 15 mois) sont inversées
entre les deux procédures.
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Graphique 7 : Durée de réflexion dans les divorces contentieux en 2010 (% cumulé)

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil

Champ : divorces prononcés en 2010 introduits à partir du 1er janvier 2005

Lecture : en 2010, la phase de réflexion a duré un maximum de 6 mois pour 66% des divorces acceptés, pour 54 %
des divorces pour faute et 39 % des divorces pour altération définitive du lien conjugal.

4. Les divorces « les plus courts » sont ceux dont la durée n’excède pas le 1er quartile , les divorces « moyennement courts » sont ceux dont la durée
est comprise entre le 1er et le 2ème quartile, les divorces « moyennement longs » sont ceux dont la durée est comprise entre le 2ème et le 3ème quartile et
les « très longs » sont ceux dont la durée est supérieure au dernier quartile.

Graphique 6. Durées moyennes des 3 phases des divorces contentieux en 2010

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil
Champ : divorces prononcés en 2010 et introduits à partir du 1er janvier 2005
Lecture : en 2010, la durée moyenne de la phase de conciliation dans le divorce pour faute est de 3,1 mois, celle de
réflexion de 8 mois et celle de jugement de 14,2 mois.
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Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil

Champ : divorces contentieux prononcés en 2010

Lecture : en 2010, le temps réservé au jugement dure 15,1 mois pour les divorces “très longs” pour altération définitive du lien conjugal. Ce même temps est de 4,9 mois pour les
divorces “courts “

Graphique 8. Durées des 3 phases de procédure selon les types de divorces contentieux en 2010
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Encadré 1 - Repères juridiques

La loi n°2004-439 du 26 mai 2004, entrée en vigueur le 1er
janvier 2005, rénove et simplifie en profondeur la procédure de
divorce. Elle a pour principal objectif de permettre un règle-
ment plus rapide et plus complet des conflits familiaux, tout en
garantissant le respect des droits de chacune des parties. Dans
cette perspective, seuls deux types de demandes sont désormais
possibles  : celle formée conjointement par les deux époux (en
vue d’un divorce par consentement mutuel) et la requête formée
par un seul des époux dans laquelle il n'a plus à indiquer les
motifs du divorce (art  230 et 251  CCiv).

A l'issue de la tentative de conciliation, si la demande est main-
tenue, le juge aux affaires familiales incite les époux à régler les
conséquences du divorce à l'amiable. Après l'ordonnance de
non conciliation, un époux peut introduire l'instance ou former
une demande reconventionnelle pour acceptation du principe de
la rupture du mariage, pour altération définitive du lien conju-
gal ou pour faute. A tout moment de la procédure, les époux
peuvent demander au juge de constater leur accord pour voir
prononcer leur divorce par consentement mutuel
(art  247  CCiv), la nouvelle loi rendant ainsi possible le pas-
sage d’un divorce contentieux vers un divorce gracieux.

Encadré 2 - Repères statistiques  : évolution des divorces prononcés entre 2001 et 2010

De 2001 à 2004, le nombre de divorces prononcés augmente
en moyenne de 5 % par an, passant de 115  000 en 2001 à
135  000 en 2004. L’année 2005, année de mise en applica-
tion de la réforme, se traduit par un pic apparent d’environ
155  000 divorces, soit 15 % de plus qu’en 2004, pic qui s’ex-
plique par la transition entre les deux textes de loi, les divorces
d’avant et après la réforme se retrouvant traités en même temps.
L’évacuation des affaires introduites avant 2005 se poursuit
en effet de façon conséquente, tandis que dans le même temps,
une part de divorces beaucoup plus importante qu’avant 2005
est traitée en moins d’un an (34 % des demandes en divorce in-
troduites en 2005 contre 20 % de celles introduites en 2004).
Après cette année atypique, le retour à un régime de croisière se
fait progressivement jusqu’en 2009, où la quasi-totalité des
130  601 divorces prononcés ont été introduits après la réforme
(seuls 0,6 % des divorces prononcés en 2009 ont une date de sai-
sine précédant la mise en oeuvre de la réforme, soit le 1er janvier
2005).

L’année 2010 marque une nouvelle évolution à la hausse, en
revenant au niveau atteint en 2004 (134  000 divorces pro-
noncés).

Par ailleurs, la réforme du divorce introduit un nouveau par-
tage entre divorces par consentement mutuel et divorces conten-
tieux, et une profonde modification de la structure des divorces
contentieux. L’effondrement des divorces pour faute, dont la
part au sein des divorces contentieux passe de 70 à 20 % entre
2004 et 2010, se fait au profit des divorces acceptés (ils repré-
sentent plus de la moitié des divorces contentieux en 2010
contre un quart en 2004), et des divorces pour altération défi-
nitive du lien conjugal (marginaux en 2004, leur part atteint
11 % en 2010 et dépasse celle des divorces pour faute).

Source : Ministère de la Justice et des Libertés – SDSE – Répertoire Général Civil

Champ : ensemble des divorces prononcés entre 2001 et 2010

Les divorces prononcés de 2001 à 2010 Les différents types de divorces prononcés : évolution de 2001 à 2010
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Encadré 3- Source et méthodes

L’exploitation du Répertoire général civil (RGC), en place de-
puis 1979 dans les juridictions, permet la production de statis-
tiques sur les différents types d’affaires traitées par les
juridictions civiles, dont le divorce. Les greffes des tribunaux de
grande instance enregistrent au RGC les affaires nouvelles se-
lon une nomenclature de nature d'affaire qui permet d’identifier
les demandes en divorce, et les affaires terminées selon une no-
menclature de fin d'affaire, permettant de connaître l’issue de la
procédure (divorce prononcé, rejet ou autre fin).

Outre la nature de la demande et de la décision sont recueillies
des informations sur les demandeurs et la procédure, en particu-
lier les différentes dates qui ponctuent l’affaire. Jusqu’en 2004,
la mauvaise qualité de la saisie des dates intermédiaires ne per-
mettait pas le calcul de durées intermédiaires. Si l’analyse des
durées totales d’affaires a pu être menée sur les deux périodes,
avant et après la mise en œuvre de la réforme, celle des durées in-
termédiaires n’a en revanche été possible qu’à partir de 2005,
année de mise en application de la réforme.
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